
JOGC JUIN 2004601

INTRODUCTION

L’éducation sur la santé sexuelle met en jeu une combinaison
d’expériences pédagogiques qui permettront aux apprenants : 
• d’acquérir des connaissances pertinentes en ce qui concerne

des questions de santé particulières;
• d’acquérir la motivation et la prise de conscience nécessaires

à la mise en œuvre de ces connaissances;
• d’acquérir les aptitudes dont ils auront peut-être besoin pour

maintenir et améliorer leur santé sexuelle, ainsi qu’éviter les
problèmes d’ordre sexuel;

• de contribuer à la mise en place d’un milieu propice à la
santé sexuelle.
La recherche indique invariablement que l’obtention de

résultats positifs en matière de santé sexuelle est liée à la mise
en place d’un programme d’éducation sur la santé sexuelle qui
intègre efficacement les connaissances, la motivation, les occa-
sions de formation et le soutien du milieu1.

ÉNONCÉ DE PRINCIPE

La plupart des Canadiens deviennent actifs sur le plan sexuel
au cours de l’adolescence et presque tous les Canadiens, au
début de la vingtaine, ont déjà vécu au moins une relation
sexuelle2. L’école demeure, pour les adolescents, la principale
source de renseignements sur la santé sexuelle. Par conséquent,

il est impératif que le système scolaire (en collaboration avec les
parents, la communauté et les professionnels de la santé) joue
un rôle important dans les efforts d’éducation et de promotion
en matière de santé sexuelle.

Les programmes d’éducation et de promotion au sein des
écoles primaires et secondaires peuvent avoir et ont eu un effet
positif sur les comportements sexuels des jeunes. Par exemple,
l’utilisation de condoms par les jeunes adultes connaît une crois-
sance constante (les condoms étaient utilisés par plus des deux
tiers des jeunes adultes en 19964, alors qu’ils ne l’étaient que par
moins du tiers des jeunes adultes en 19883). Cependant, la
recherche5 indique que plusieurs sous-populations de jeunes et
que certains comportements à risque nécessitent une attention
particulière de la part des programmes d’éducation, de services
de santé et de promotion :
• De nombreux jeunes actifs sur le plan sexuel n’ont pas

recours aux condoms de façon systématique.
• De nombreuses jeunes femmes utilisent des contraceptifs

oraux, mais ne sont pas en mesure de s’assurer une protec-
tion double car elles n’incitent pas leurs partenaires sexuels
à utiliser des condoms6. 

• Chaque année au Canada, plus de 42 000 jeunes femmes
(âgées de 15 à 19 ans) connaissent une grossesse7, laquelle
entraîne un avortement ou la monoparentalité8. Ces mères
adolescentes sont souvent issues de milieux socio-économiques
désavantagés; dans leur cas, les grossesses précoces peuvent
multiplier les obstacles auxquels elles ont à faire face9.

• Les infections transmissibles sexuellement (ITS) constituent
une importante menace envers la santé et le bien-être des
jeunes Canadiens. Les jeunes, particulièrement les ado-
lescents, présentent les taux d’ITS courantes le plus élevés10.
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• Bien que le peu de données disponibles laissent entendre que
la prévalence de l’infection au virus de l’immunodéficience
humaine (VIH) chez les jeunes au Canada est présentement
faible, les adolescents « représentent un groupe qui pourrait
connaître une augmentation du nombre d’infections au
VIH »1.

• Il existe une sous-population de jeunes qui adoptent plu-
sieurs comportements risqués, tels que des pratiques sexuelles
dangereuses et la consommation d’alcool, de drogue et de
tabac.

• Il existe un malentendu populaire voulant que les relations
sexuelles buccogénitales soient dépourvues de risques.

• Sur le plan sexuel, de nombreux jeunes subissent de la coerci-
tion, de mauvais traitements et des agressions (sous forme
de viol par une connaissance).

• De nombreux jeunes ont grandi sans bénéficier de la
présence de modèles appropriés en ce qui concerne les rap-
ports parents-enfants et d’autres pratiques familiales.
Il est clair que tous les jeunes nécessitent des services péda-

gogiques et de santé qui les prépareront à la réalité des com-
portements sexuels et aux responsabilités qui sont liées à ces
derniers. L’absence de tels programmes porte atteinte au droit
qu’ont tous les jeunes de faire des choix éclairés au sujet de leur
santé, en plus de les exposer à un risque accru de faire face à des
issues de santé négatives considérables. Par conséquent, une
approche exhaustive en matière de promotion et d’éducation sur
la santé sexuelle en milieux scolaires et parascolaires (combinant
l’enseignement en classe obligatoire, l’offre de services de santé
accessibles aux adolescents et la coordination efficace de plusieurs
interventions) devrait être favorisée. Les médecins, tant grâce à
leur formation et à leur savoir-faire professionnels que par l’inter-
médiaire de leur pratique clinique, peuvent jouer un rôle de chef
de file dans la promotion de cette approche exhaustive. 

Des études et des analyses canadiennes11-13 (ainsi que d’autres
données14) indiquent que la quantité et la qualité de l’éducation
sur la santé sexuelle et des services de santé sexuelle offerts à nos
jeunes sont inadéquates. McCall et coll.15 ont signalé que de nom-
breuses écoles et de nombreux arrondissements scolaires ne
mettent pas entièrement en œuvre leurs programmes d’éducation
sur la santé sexuelle, et que les systèmes de santé publique ne dis-
posent pas des ressources nécessaires pour offrir du soutien, de
la coordination et des orientations adéquates vers des services de
prévention. Cette étude a révélé que les étudiants bénéficient
actuellement de services d’enseignement sur la santé sexuelle d’une
durée se situant entre trois et huit heures par année, et que les
infirmières de la santé publique ne sont disponibles pour le tra-
vail en milieu scolaire qu’en moyenne cinq heures par mois, dont
seulement une heure consacrée à la santé sexuelle15. Elle a égale-
ment révélé que la mise en œuvre du programme d’éducation sur
la santé sexuelle s’avérait problématique dans la plupart des com-
pétences, et ce, à plusieurs égards : certaines écoles n’offrent pas
un temps d’enseignement adéquat; certains professeurs évitent

d’aborder plusieurs questions importantes; caractère inadéquat
de l’enseignement et du matériel pédagogique; ressources insuf-
fisantes pour que le secteur de la santé publique puisse jouer un
rôle de coordination et d’orientation; ainsi que la présence de
plusieurs écarts en ce qui a trait aux systèmes de prestation des
écoles et des organismes de santé publique15.

Les sondages d’opinions16,17 indiquent invariablement que
les parents canadiens souhaitent que leurs enfants bénéficient
d’une éducation sur la santé sexuelle à l’école. Un sondage
National Post/Global18, mené par COMPAS Inc., a révélé que
58 % des Canadiens estiment que l’éducation sexuelle prévient
les grossesses non voulues et que 80 % d’entre eux n’étaient pas
d’accord avec l’affirmation voulant que l’éducation sexuelle
incite les jeunes à être trop préoccupés par la sexualité. Des
sondages canadiens à petite échelle18-22 ont révélé que le sou-
tien parental envers l’offre d’une éducation sur la santé sexuelle
en milieu scolaire était immense. 

De plus, les ministres de l’Éducation de 12 des 13 compé-
tences canadiennes insistent sur l’offre obligatoire d’une éduca-
tion sur la santé sexuelle aux étudiants de la fin du primaire et
du premier cycle du secondaire; le ministre de l’Éducation de
la 13e compétence, quant à lui, insiste sur l’offre d’une éduca-
tion portant sur le VIH/sida et recommande fortement l’offre
d’un programme sur la santé sexuelle. McCall et coll.15 ont
révélé que, bien que la plupart des systèmes scolaires permet-
tent aux parents de demander que leur enfant ne participe pas
aux programmes d’éducation sur la santé sexuelle, moins de 2 %
des parents choisissent de le faire. 

Afin de pouvoir relever ces défis, nous avons besoin d’une
approche globale et coordonnée en matière de promotion et
d’éducation sur la santé sexuelle. Les gouvernements, les pro-
fessionnels de la santé, les enseignants, les parents, les jeunes et
les intervenants du secteur privé doivent travailler ensemble à
la mise sur pied d’une stratégie nationale quant à la promotion
de la santé sexuelle. La mise en œuvre de tables rondes provin-
ciales / territoriales, rassemblant les intervenants clés et étant
particulièrement axées sur la question (au sein d’organismes sou-
tenant la recherche pertinents, tels que les Instituts de recherche
en santé du Canada (IRSC)), contribuerait grandement à l’at-
teinte de cet objectif. Parmi les actions et les stratégies possibles,
on pourrait trouver ce qui suit :
• La diffusion à grande échelle des Lignes directrices nationales

pour l'éducation en matière de santé sexuelle1. Cette diffu-
sion devrait inclure la création d’une variété d’outils pra-
tiques, tels que des directives cliniques mises à jour, un
répertoire des pratiques optimales, des outils d’évaluation et
de planification, ainsi que la production de documents péda-
gogiques et de formation.

• Des efforts de recherche fondamentale et des essais sur le ter-
rain en vue de déterminer la façon la plus efficace d’aborder
les sous-populations et les questions particulières identifiées
ci-dessus.
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• L’analyse systématique des résultats de recherche afin de clari-
fier les objectifs du curriculum et de la prestation de services.

• Le contrôle rigoureux de la mise en œuvre des programmes
sur la santé sexuelle et de leurs résultats attendus.

• L’application d’une attention et l’octroi de ressources accrues
quant à la préformation et à l’éducation permanente des
enseignants et des professionnels de la santé.

• Une utilisation plus efficace et systématique d’Internet et des
technologies de l’information, quant à l’offre de renseigne-
ments sur la santé sexuelle et au soutien des jeunes, des
enseignants et des professionnels de la santé.

RECOMMANDATION

La Société des obstétriciens et gynécologues du Canada
(SOGC) soutient le recours à une approche globale envers
la promotion et l’éducation sur la santé sexuelle en milieux
scolaires et parascolaires.

PROGRAMMES D’ÉDUCATION SCOLAIRE OBLIGATOIRES
ET RÉSULTATS D’APPRENTISSAGE PANCANADIENS
COMMUNS ET FACTUELS

La coopération interprovinciale a entraîné l’élaboration de
descriptions pancanadiennes des résultats d’apprentissage mini-
maux et souhaitables quant aux sciences, à la lecture et aux
mathématiques. L’élaboration de tels objectifs communs en ce
qui concerne les programmes de santé, a bénéficié du soutien
des mécanismes / protocoles interprovinciaux du Conseil des
ministres de l'Éducation (Canada) (CMEC), ainsi que de celui
de la Fondation d'éducation des provinces atlantiques et du
Western Provinces Curriculum Accord. Une base définissable de
connaissances, d’aptitudes, d’attitudes et de convictions requises
en matière de santé sexuelle devrait et peut faire partie des pro-
grammes d’enseignement au sein de toutes les compétences.

L’élaboration de résultats d’apprentissage communs permet-
trait la mise en place d’efforts de R. et D. visant la création de
stratégies de programmation précises, lesquelles pourraient
définir exactement ce qui peut et devrait être accompli par les
programmes pédagogiques en milieu scolaire. Contrairement à
d’autres questions de santé telles que le tabagisme, les résultats
d’apprentissage concrets réalisables qui sont liés à la santé sexuelle
ont été éclipsés par les débats entourant l’éducation sur la santé
sexuelle. Bien que les résultats de recherche indiquent clairement
que l’offre de services d’éducation sur la santé sexuelle n’affecte
en rien le processus décisionnel des jeunes quant au fait de faire
ou non l’expérience d’une relation sexuelle, les chercheurs n’ont
toujours pas clairement défini les résultats précis (justifiés en fonc-
tion de l’âge) que nous devrions chercher à établir. 

Selon les Lignes directrices nationales pour l'éducation en
matière de santé sexuelle1, les activités de promotion et
d’éducation sur la santé sexuelle devraient contribuer à la créa-
tion d’un milieu propice à la santé sexuelle et aider les jeunes

(a) à acquérir des connaissances au sujet de questions précises
concernant leur santé sexuelle, (b) à acquérir la motivation et le
discernement personnel dont ils auront besoin pour appliquer
ces connaissances, et (c) à acquérir les aptitudes nécessaires pour
rehausser leur santé sexuelle et éviter les problèmes de santé
sexuelle.

CARACTÉRISTIQUES DES PROGRAMMES EFFICACES

Les caractéristiques des programmes pédagogiques effi-
caces1,23-28 sont fondées sur ce qui suit : 
• Des recherches sur le comportement solides
• Une prestation précoce
• L’accent sur le report des relations sexuelles et(ou) sur la pra-

tique de relations sexuelles protégées
• Des séances d’une durée d’au moins 14 heures 
• L’organisation de séances suffisamment intenses
• Le recours à des interventions régulières, uniformes et coor-

données 
• L’offre d’une gamme d’activités interactives
• L’offre de renseignements clairs et factuels
• La mise en évidence des influences sociales (pairs, médias)
• L’offre d’une formation aux enseignants
• La reconnaissance et la prise en considération des stades de

développement des enfants et des adolescents
• L’établissement de liens et la coordination avec les interven-

tions menées dans d’autres écoles et sur le plan communautaire 
Des mécanismes interprovinciaux et nationaux devraient

être établis en vue de faciliter la libre circulation des renseigne-
ments et des documents entre tous les intéressés, en ce qui con-
cerne la promotion et l’éducation sur la santé sexuelle. Cela
devrait inclure l’utilisation efficace de sites Web de grande
portée, de la formation en ligne, de listes de diffusion, de bases
de données en ligne et d’autres outils rentables. L’utilisation d’In-
ternet permet de répondre aux besoins particuliers des
enseignants et des fournisseurs de service exerçant leurs fonc-
tions au sein de communautés rurales et isolées. Des cours en
ligne et des modules de perfectionnement professionnel
devraient être coordonnés avec l’offre d’ateliers subventionnés
au sein des communautés et des écoles rurales. Les effets posi-
tifs et considérables du site Web de la SOGC en matière de
santé sexuelle (http://www.masexualite.ca) portent à croire que
toutes les utilisations possibles des nouvelles technologies de l’in-
formation devraient être maximisées, afin d’assurer la promo-
tion de la santé sexuelle. 

À ce chapitre, le leadership doit trouver sa source au sein de
la communauté médicale, octroyer un rôle de premier plan aux
organisations professionnelles spécialisées (telles que le Conseil
du Canada d'information et d'éducation sexuelles) et être fondé
sur la coopération avec les associations professionnelles perti-
nentes représentant les médecins, les enseignants, les infirmières
et les autres intervenants. 



SERVICES DE SANTÉ

Des études15,29 ont démontré que de nombreux systèmes de
santé publique sont trop sous-financés pour pouvoir offrir les
services et la coordination nécessaires à la mise en œuvre d’une
campagne et d’un programme, efficaces et appropriés, visant
l’amélioration de la santé sexuelle des jeunes Canadiens. Des
données empiriques indiquent que, au sein de plusieurs com-
pétences, la régionalisation des services de santé a mené au
démantèlement de l’infrastructure ou des cliniques commu-
nautaires essentielles qui assuraient la prestation des services
de santé sexuelle15. 

Les recherches portant sur les cliniques de santé scolaires ou
parascolaires26 indiquent clairement que le fait d’offrir aux ado-
lescents des services de santé pratiques et adaptés à leurs besoins
entraîne l’augmentation de l’accès et du recours auxdits services,
l’amélioration de la santé, ainsi que la baisse des coûts socio-
économiques27.

RECOMMANDATION

Les aspects juridiques de la prestation de services de santé
aux mineurs devraient être clarifiés, afin de permettre aux
intervenants d’offrir des soins appropriés et éthiques à l’abri
des poursuites.

COORDINATION

Des recherches menées au Canada30,31 et aux États-Unis32 ont
révélé que les compétences assurant l’accès à des services d’édu-
cation sur la santé sexuelle en milieu scolaire et à des services
cliniques présentaient des taux moindres de grossesse chez les
adolescentes, par comparaison avec les compétences qui n’assu-
raient pas l’accès à des cliniques communautaires ou à des ser-
vices de santé sexuelle connexes. Qui plus est, une recherche
comparative internationale29 a indiqué que les pays qui faci-
litent l’accès aux services de santé génésique destinés aux jeunes,
conjointement avec l’offre de programmes d’éducation sur la
santé sexuelle, obtiennent de meilleurs indicateurs de la santé
sexuelle des jeunes que les pays qui ne le font pas. 

Une étude récente15 a démontré que la coordination et la
coopération entre les deux systèmes publics (écoles et santé
publique) font cruellement défaut. Les résultats de cette étude
indiquent que :
• les comités interministériels et interorganismes sur la santé

sexuelle et le VIH/sida ont cessé leurs activités;
• peu de ministères de la Santé obligent les autorités locales en

matière de santé à concevoir une approche coordonnée pour
la promotion de la santé sexuelle ou la prévention du VIH,
ou leur offrent des incitatifs pour le faire;

• les objectifs à long terme des efforts de promotion de la santé
sexuelle ne sont pas clairement articulés;

• peu d’autorités ou de ministères de la Santé ou de l’Éducation

disposent de systèmes bien conçus de contrôle des politiques
ou des programmes;

• les professionnels de la santé et de l’éducation ne sont pas
formés ni suffisamment soutenus pour assurer la coordina-
tion de leurs efforts;

• la plupart des autorités en matière de santé et des commis-
sions scolaires locales ne disposent pas d’un protocole de
coopération interorganismes.
Bien que les principes généraux d’une approche globale en

matière de santé à l’école33 soient bien acceptés dans le cadre de
certains documents de programme ou de politique, une telle
stratégie coordonnée est loin d’être mise en œuvre au sein de
toutes les compétences, y compris son application à la promo-
tion et à l’éducation sur la santé sexuelle. 

ENGAGEMENT PERSONNEL

Le rôle des médecins et des autres professionnels de la santé,
quant à la promotion de la santé en coopération avec le milieu
scolaire, a bien été établi34,35. Les fournisseurs de soins de santé
ont la responsabilité d’accorder leur soutien officiel et moral aux
organismes adoptant les concepts présentés ci-dessus, et d’offrir
une aide concrète dans le cadre des composantes pédagogiques
et de prestation de services des programmes (une fois mis en
œuvre) conçus selon ces concepts.

Bien que l’on présume souvent que les médecins font figure
d’autorité dans le domaine de l’éducation sur la santé génésique,
force est d’admettre que la plupart d’entre eux sont bien mal
outillés pour assumer ce rôle. L’offre d’activités de mise à niveau
des aptitudes aux médecins pratiquant actuellement dans ce
domaine est souhaitable. Il est important d’assurer l’accès à des
spécialistes, sur les plans local et national, qui pourront contri-
buer à la promotion des programmes et venir en aide aux inter-
venants. De plus, le recours à Internet devrait être maximisé.
Les recherche sur l’efficacité de la formation et du perfectionne-
ment professionnel en ligne indiquent que la meilleure façon
de procéder est d’utiliser des modules en ligne relativement
brefs, conjointement avec une participation régulière à des
conférences, des ateliers ou des cours magistraux. 

Qui plus est, nous pourrions obtenir une efficacité accrue
si les programmes de résidence et les autorités d’agrément du
CMEC pouvaient coordonner l’élaboration de leurs exigences
à ce sujet, de façon à ce que l’agrément ou les crédits de cours
puissent être accordés de façon significative et pratique. 

RECOMMANDATION

Nous recommandons fortement que des programmes obli-
gatoires en éducation sur la santé génésique soient intégrés
au curriculum de premier cycle des écoles de médecine, ainsi
qu’aux programmes de résidence pouvant mener à une parti-
cipation aux activités de ce domaine (médecine familiale,
obstétrique-gynécologie et pédiatrie).
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APPEL À L’ACTION

La SOGC croit fermement que le Canada est en mesure de faire
avancer considérablement les travaux visant l’élaboration et la
mise en œuvre de programmes complets de promotion et
d’éducation sur la santé sexuelle en milieux scolaires et parasco-
laires. Un enseignement amélioré, un accès accru aux services
destinés aux adolescents et une meilleure coordination des
diverses interventions constituent trois des priorités importantes
de ces programmes. 

Ces programmes devraient se centrer sur des résultats précis
en ce qui concerne les enfants et les jeunes, en plus de chercher
à influencer les comportements, certains déterminants, les poli-
tiques publiques et la pratique professionnelle. Les médecins, en
offrant leur savoir-faire et leur engagement, peuvent diriger et
soutenir les efforts des enseignants, des autres professionnels de
la santé, des parents, ainsi que ceux des jeunes eux-mêmes. 

J Obstet Gynaecol Can, vol. 26, n° 6, 2004, p. 601–5.
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